
Termes relatifs au transport et à la livraison 
Les termes suivants sont utilisés couramment dans le contexte de l'emballage, 
de l'étiquetage, du transport et de la livraison des marchandises sur les marchés 
internationaux. Ils s'ajoutent aux termes de la CCI décrits ci-dessus. 

À l'usine : Utilisée dans le contexte du devis, cette expression désigne le prix des 
marchandises au quai de chargement de l'exportateur. 

Bordereau d'expédition : Document préparé par l'exportateur qui indique la quantité et 
le type de marchandises qui seront expédiées au client à l'étranger. 

Certificat d'assurance : Document préparé par l'exportateur ou le transitaire pour prouver 
que les marchandises sont assurées contre la perte ou les dommages. 

Certificat d'origine : Document qui donne une attestation du pays où la marchandise 
a été fabriquée (c.-à-d. son origine). Document d'exportation courant, le certificat 
d'origine est exigé pour exporter des marchandises vers de nombreux pays étrangers. 
Il doit être utilisé dans le cas des produits fabriqués au Canada pour qu'ils puissent 
bénéficier du traitement tarifaire préférentiel prévu en vertu de l'Accord de libre-échange 
nord-américain. 

Connaissement : Contrat entre le transporteur ou le transitaire et le propriétaire des 
marchandises. L'acheteur à l'étranger doit avoir ce document pour prendre possession 
des marchandises. 

Déclaration de douane : Document qui accompagne généralement les marchandises 
exportées dans lequel on retrouve des renseignements comme la nature des marchandises, 
leur valeur, le destinataire et leur destination ultime. Exigée à des fins statistiques, cette 
déclaration accompagne toutes les marchandises soumises à un contrôle qui sont 
exportées en vertu d'une licence d'exportation pertinente. 

Devis : Offre de l'exportateur de vendre des marchandises à un prix donné et dans 
certaines conditions. 

Facture commerciale : Document préparé par l'exportateur ou le transitaire et que doit 
avoir l'acheteur à l'étranger pour établir son droit de propriété et prendre les dispositions 
nécessaires pour payer l'exportateur. Il doit contenir des renseignements de base au sujet 
de la transaction, dont la description des marchandises, l'adresse de l'expéditeur et du 
vendeur ainsi que les modalités de livraison et de paiement. Dans certains cas, la facture 
commerciale est utilisée pour calculer les droits de douane. 

Facture consulaire : Déclaration émise par un consul étranger dans le pays exportateur 
qui contient une description des marchandises achetées. Certains gouvernements 
étrangers exigent des exportateurs canadiens qu'ils obtiennent d'abord des factures 
consulaires de leur consulat au Canada. Le versement d'un droit est généralement exigé. 

Facture douanière : Document utilisé pour dédouaner des marchandises dans le pays 
importateur, qui fournit une preuve documentaire de leur valeur. Dans certains cas, 
la facture commerciale (voir ci-dessus) peut être utilisée à cette fin. 

Facture pro forma : Facture établie par l'exportateur avant l'expédition des marchandises, 
qui sert à informer l'acheteur au sujet de l'expédition des marchandises, de leur valeur et 
d'autres particularités importantes. 

Licence d'exportation : Document juridique qui est exigé pour les marchandises dont 
l'exportation est contrôlée par le gouvernement canadien, plus précisément les produits 
figurant sur la liste des marchandises d'exportation contrôlée (voir ci-dessous) ou 
les marchandises destinées aux pays figurant sur la liste des pays visés par contrôle 
(voir ci-dessous). 
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